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volontiers que l'assemblöe a priy la Direction

de bien vouloir studier toutes les

questions et tous les desideratas soulevtis,

en vue de faire rapport It l'occasion d'une

prochaine reunion analogue.
II n'y a aucun doute que la Direction

de la Croix-Rouge suisse n'ytudie toutes
les suggestions prösentöes avec le plus
grand soin et le plus grand int6ret. Quand
eile aura pr^sentd son rapport, nous

aurons l'occasion de revenir sur diverses

questions qui sont du plus haut interet
tant pour la Croix-Rouge de notre pays
que pour notre population. Disons seule-

ment que la discussion a r£v£l6 que, si

quelques-unes de nos sections paraissent
sö-ieusement endormies, on a pu constater

que le plus grand nombre d'entre elles

sont tres actives et savent s'adapter ä

l'evolution et aux circonstances actuelles.

Et cette constatation est extrömement
bienfaisante. Dr M1.

P. S. En fin de stance, le reprdsentant
du Tessin, M. le D1' Pedotti, fit — en

italien — un petit discours charmant pour
engager toutes les sections ä se faire re-
presenter It l'assemblee des deDgues du
23 mai, ä Lugano, oh la Crocce Rossa

ticinese nous reserve le mcilleur accueil.

La tubercuiose.
Prophylaxie d'autrefois et prophylaxie

d'aujourd'hui.
Conference du D' A. Ouisan.

Actuellement la notion de la contagiosity

de la tubercuiose est pass^e it l'etat
de dogme. II peut done sembler dtrange

que pendant des sitscles et jusqu'il y a

quelques cinquante ans, l'opinion des me-
decins sur cette question ait yte des plus
partagee. A telle dpoque, on tenait la
tubercuiose pour contagieuse; It telle autre
on affirmait qu'un phtisiquc ne faisait

encourir aucun risque ä son entourage et

d'une faijon göndrale, alors que les my~

decins des pays septentrionaux ytaient

plutöt anticontagionistes, ceux des pays
temperas ytaient en majority contagionistcs.

Le premier auteur, sauf erreur, qui ait
nettement affirme la nature contagieuse
de la tubercuiose est Fracastor, pofete et

mydecin italien ne ä Ydrone en 1483,
mort en 1553, ä qui nous devons un
livre intituly: De la contagion cles

maladies contagieuses et de leur traitement.
Dans cet ouvrage daty de 1546, se trouve
un chapitre intituly: De la phlisie
contagieuse oh la notion vraiment scientifique
de la contagiosity dc cette maladie est

clairement exposye. Fracastor, en effet,
dydare que la phtisie est causee par un
virus qui se trouve dans la chambre, dans

le lit, sur le plancher de la phVc ou est

mort le malade. II semblerait aprhs 5a

que Fracastor dht envisager les mesures

prophylactiques ä prendre. Or il n'en

parle pas.
Durant le XVIIe siöcle il n'est plus

question de la phtisie, par contre nous

voyons alors se cryer ä Reims le premier
hopital destiny aux tuberculeux «chirur-

gicaux », oh on les reunit, il est vrai, au-

tant dans l'intention de soustraire leur

entourage ä la contagion que dans l'es-

poir de guyrir ces malheureux.

Au XYIIL sifecle les prineipes enoncys

par Fracastor sur la nature de la
tubercuiose yveillent l'attention des mydecins.

L'un d'eux, Pierre Desault, publia ä

Bordeaux en 1773 une Dissertation sur le

mal venerien, la rage et la phtisie, dans

laquelle l'auteur pretc ä la maladie qui

nous occupe une origitie parasitaire. Elle

se transmettrait par les crachats, mais

Desault, pas plus que Fracastor n'aborde

la question de la prophylaxie.
Alors qu'en France Ii cette epoque nul

ne s'avisait de parer au danger de la



Das Kote Kreuz — La Croix-Rouge 83

•contagion chez les tuberculeux, en Es-

pagne, le roi Ferdinand VI signait le
6 octobre 1751 un edit, enjoignant aux
medecins, aux autorites civiles, militaires
et religieuses, de prendre les mesures les

plus sövöres ä l'egard des individus morts
de tubei'culose. Voici la traduction de ce

document historique:
« L'expdrience ayant fait voir combien

est perilleux l'usage du linge, des meubles

et des objets ayant servi aux personnes
atteintes et mortes de maladies etiques,

phtisiques et autres maladies contagieuses,

enjoignons ä tons medecins de faire
•connaitre les personnes malades et mortes

d'etisie;
« De fa9on que l'aleade fasse brülcr le

linge, les vütements, les meubles et tous
autres objets dont le malade so sera servi
personnellement ou qui seront restes dans

sa chambre;
« De facon que l'aleade ordonne aussi

que la chambre oü le malade sera mort
soit repldtree et blanchie; que le parque-
tage ou le dal läge de la pifece ou de l'al-
cöve ou se trouvait le lit soit change;

«De plus, registre sera tenu de la
provenance des hardes trouvöes chez les bro-
canteurs, marchands de vieux habits, avec
indication des noms et domicile du ven-
deur, ainsi que des personnes auxquelles
linge et vötements auront servi, les bro-
canteurs et marchands de vieux habits
faisant ordinaire commerce d'effets con-
tamines;

«L'aleade delivrera un papier attestant
que les dites marchandises sont exemptes
de contagion; ce papier seul permettra
•aux brocanteurs de retenir ou de vendre
les marchandises d'occasion;

« Tout medecin qui ne fera pas connaitre
les malades ou les morts etisiques ä

l'aleade de son quartier encourra: la premiere
fois une amende de 200 ducats et une
suspension pendant une annee; la seconde

fois line amende de 400 clucats et la

peine d'exil pendant quatre ans.
« Toutes les autres personnes (infirmiers,

domestiques, gens assistant l'dtisique) qui
ne feront pas la declaration encourront
la peine de 30 jours de prison, la
premiere fois; de quatre ans de bagne la
seconde fois.

«Les autorites civiles, religieuses et
militaires auront ä faire brüler dans les

höpitaux civils et militaires tout le linge
qui aura servi aux malades comme aux
soldats etisiques.»

C'est la premihre fois que nous trou-
vons exprimdes de pareilles prescriptions
visant les tuberculeux, soit la declaration

obligatoire, la desinfection des objets ayant
ete en contact avec le malade, sans parier
des penalites encourues par ceux qui
auraient contrevenu aux dispositions de

l'edit.
En 1782, Philippe IV, roi de Naples,

de Sicile et de Jerusalem, s'inspirant sans
doute de l'exemple de Ferdinand d'Es-

pagne, faisait publier dans ses Etats, par
la voix de ses herauts, des Instructions
au public sur la contagion cle la phtisie.
Les auteurs de ce document etaient deux

professeurs de la Faculte de Naples:
Domenico Cirillo et Domenico Cotugno.
Nous y trouvons indique comme mesures

prophylactiques: l'hospitalisation obligatoire

des tuberculeux indigents; la
desinfection par le feu, des portes, fenötres,
planchers, ainsi que des vetements et de

la literie du malade; l'interdiction de

faire commerce de ce qui a servi au
phtisique. La declaration des cas traites

par le medecin est obligatoire, sous peine
de 100 ducats d'ainende et de dix ans
d'exil on cas de recidive. On n'y allait
pas de main morte, comme vous le voyez!

Oes mesures draconniennes furent appli-
qudes en Italic et en Espagne avec toute
leur rigueur jusqu'en plein XIXe sihcle,



84 Das Kote Kreuz — La Croix-Rouge

tEmoin ce que Georges Sand a racontE
de ses peregrinations avec Chopin:

« Aux prix de mille peines et de grandes
dEpenses, nous etions parvenus ä nous
etablir ä Majorque, pays magnifique, mais

inhospitalier par excellence.

« Au bout d'un mois, le pauvrc Chopin
tomba plus malade et nous fimes appeler
un mEdecin, deux mEdecins, trois mEdecins,

tous plus änes les uns que les autres,
et qui allErent repandre dans l'ile la nou-
velle que le malade etait poitrinaire au
dernier degre.

« Sur ce, grande epouvante! La phtisie
est rare dans ces climats et passe pour
contagieuse Le proprietaire de la petite
maison que nous avions louee, nous mit
brusquement ä la porte et voulut nous
intenter un proeEs pour nous forcer ä

recrepir sa maison infectee par la
contagion. Nous nous installämes dans la
Chartreuse de Valdemosa

« Nous ne pftmes nous procurer de do-

mestiques, personne ne voulant servir un

poitrinaire.
« L'humiditE de la Chartreuse Etait telle

que nous rEsolftmes de partir ä tout prix,
quoique Chopin iFeflt pas la force de se

trainer.

«Nous demandihnes un soul, un
premier, un dernier service: une voiturc pour
le transporter ä Palma on nous voulions

nous embarquer. Ce service nous fut
refuse, quoique nos amis eussent tous
Equipages et fortune ä Favenant.

«II nous fallut faire trois lieues dans
les chemins perdus en birlocho, c'est-ä-
dire en brouette.

«En arrivant ä Palma, Chopin cut

un crachement de sang epouvantable.
Nous nous embarquämes le lendemain sur

Funique bateau a vapeur de File, qui serf
ä faire le transport de cochons ä Barce-

lone; aucune autre manihre de quitter ce

pays maudit.

«Du moment que nous quittions Fau-

berge ä Barcelone, Fhötelier voulait nous
faire payer le lit oü Chopin avait couehE,

sous pretextc qu'il Etait infecte et que la

police lui ordonnait de le bruler.»

Tandis que dans le Midi de FEurope
on fuyait les tuberculeux comme la peste,
en Angleterre, en Allemagne, en Autriche
et meine en France, on considErait gEnE-

ralement la phtisie comme non
contagieuse. Quelques mEdecins anglais et alle-
mands faisaient cependant des reserves
et Fun d'eux, au XVIII® siEcle, Ecrivait:

«Pour ce qui est de la nature
contagieuse de la tuberculose pulmonaire, e'est

une opinion si couramment admise dans

la partie mEridionale de FEurope, qu'elle
doit reposer sur autre chose que sur une

simple croyance populaire. »
(A suivre>

Pro memoria.

23. 2M 1926 (Sßfitigften): Delegierfenperiammlung des fchweizerilchen Rolen Kreuzes

in Lugano.
6. Sunt 1926: Hbgeordnetenperfaminlung des Sdiweizerifchen Samariterbundes in

Baden.

23 mai 1926 (Pentecöte): Assemblee des delegues de la Croix-Rouge suisse ä Lugano.

6 juin 1926: Assemblee des delegues de I'Alliance Suisse des samaritains ä Baden.
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